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AVANT- PROPOS

Le 22 novembre 1940, M. F. Reusser, avocat cles mineurs,
écrivait a M. le D'' Humbert, directeur de la Maison de santé de

Bellelay, pour lui proposer de travailler ensemble à la création
d un service médico-pédagogique dans le Jura bernois. La réponse
ne se fit pas attendre. Le 26 novembre déjà l'accord de collaboration

était établi.

T^es 18 et 19 avril 1941, M. le conseiller d'Etat Mouttet,
directeur des affaires sanitaires du canton, ainsi que des
représentants des Directions de l'instruction publique et de l'assistance
publique, se rendirent avec les deux promoteurs à l'établissement
de Malévoz, près de Monthey, pour étudier le fonctionnement du
système valaisan créé par M. le Dr Repond.

En automne 1942, le corps enseignant primaire du Jura fut
mis au courant de la question par des conférences faites par MM.
Humbert et Reusser dans le cadre des cours de perfectionnement.

Au début de juin 1943, des requêtes furent présentées à la
Direction cantonale des affaires sanitaires et à celle de la justice.

Le 5 mai 1944 enfin, la décision gouvernementale était prise.
Nous donnons ci-après le texte de cette décision, ainst que

celui des conférences précitées, dans l'idée qu'il est utile de
renseigner nos communes et nos membres sur une nouvelle institution

appelée à rendre de grands services à la population et, avant
tout, a la jeunesse jurassienne.
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